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DECISION TARIFAIRE N°23197 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DU TERNOIS - 620118877
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DU TERNOIS (620118877)
sise 88 R DE WATHIEUMETZ 62130 Saint-Pol-sur-Ternoise  et gérée par l’entité dénommée
FEDERATION DEP DES ASSO ADMR (620033308);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 1 366 334,63 € au titre
de 2024 dont 5 573,70 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 366 334,63 € (fraction forfaitaire s’élevant à
113 861,22 €). Le prix de journée est fixé à 53,48 €.

 
  
  

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 313 123,00€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 313 123,00 € (douzième applicable s’élevant

à 109 426,92 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 51,39 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO ADMR
(620033308) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23198 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE AUBIGNY EN ARTOIS - 620118687
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE AUBIGNY EN ARTOIS
(620118687) sise 120 R GEORGES LAMIOT 62690 Aubigny-en-Artois  et gérée par l’entité
dénommée FEDERATION DEP DES ASSO ADMR (620033308);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 636 648,70 € au titre
de 2024 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 636 648,70 € (fraction forfaitaire s’élevant à
53 054,06 €). Le prix de journée est fixé à 34,88 €.

 
  
  

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 755 299,34€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 755 299,34 € (douzième applicable s’élevant à

62 941,61 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,39 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO ADMR
(620033308) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23199 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD VIMY ET ENVIRONS - 620118182
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD VIMY ET ENVIRONS
(620118182) sise 6 R D'HENIN 62580 Bailleul-Sir-Berthoult  et gérée par l’entité dénommée
FEDERATION DEP DES ASSO ADMR (620033308);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 1 314 051,67 € au titre
de 2024 dont 17 829,13 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 087 542,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à
90 628,52 €). Le prix de journée est fixé à 55,18 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 226 509,49 € (fraction forfaitaire s’élevant à

18 875,79 €). Le prix de journée est fixé à 41,37 €.

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 263 608,49€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 038 576,75 € (douzième applicable s’élevant
à 86 548,06 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 52,69 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 225 031,74 € (douzième applicable
s’élevant à 18 752,65 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,10 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO ADMR
(620033308) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23200 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE MARQUISE - 620116590
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MARQUISE (620116590)
sise 11 R PASTEUR 62250 Marquise  et gérée par l’entité dénommée INSTANCE LOCALE
DE COORDINATION (620002378);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 830 362,88 € au titre
de 2024 dont 1 071,73 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 830 362,88 € (fraction forfaitaire s’élevant à
69 196,91 €). Le prix de journée est fixé à 45,50 €.

 
  
  

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 836 882,34€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 836 882,34 € (douzième applicable s’élevant à

69 740,19 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,86 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTANCE LOCALE DE
COORDINATION (620002378) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23201 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE ARDRES - 620116582
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE ARDRES (620116582)
sise 430 AV DE CALAIS 62610 Ardres  et gérée par l’entité dénommée ASSO BIEN ETRE
DES RETRAITES (620001735);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 1 556 513,41 € au titre
de 2024 dont 19 723,81 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 421 393,96 € (fraction forfaitaire s’élevant à
118 449,50 €). Le prix de journée est fixé à 53,35 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 135 119,45 € (fraction forfaitaire s’élevant à

11 259,95 €). Le prix de journée est fixé à 37,02 €.

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 569 012,28€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 415 903,06 € (douzième applicable s’élevant
à 117 991,92 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,14 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 153 109,22 € (douzième applicable
s’élevant à 12 759,10 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,95 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO BIEN ETRE DES RETRAITES
(620001735) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23202 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE LIEVIN - 620116517
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE LIEVIN (620116517) sise
43 R VICTOR HUGO 62800 Liévin  et gérée par l’entité dénommée GROUPE AHNAC
(620001834);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 691 604,34 € au titre
de 2024 dont 23 220,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 691 604,34 € (fraction forfaitaire s’élevant à
57 633,70 €). Le prix de journée est fixé à 54,14 €.

 
  
  

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 613 214,62€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 613 214,62 € (douzième applicable s’élevant à

51 101,22 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 48,00 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE AHNAC (620001834) et à
l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23203 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD D'AUDRUICQ - 620115477
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD D'AUDRUICQ (620115477)
sise 273 R CARNOT 62370 Audruicq  et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEP
DES ASSO ADMR (620033308);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 860 170,43 € au titre
de 2024 dont -9 801,75 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 668 846,81 € (fraction forfaitaire s’élevant à
55 737,23 €). Le prix de journée est fixé à 40,72 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 191 323,62 € (fraction forfaitaire s’élevant à

15 943,64 €). Le prix de journée est fixé à 34,94 €.

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 898 322,27€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 694 852,55 € (douzième applicable s’élevant à
57 904,38 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,30 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 203 469,72 € (douzième applicable
s’élevant à 16 955,81 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,16 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO ADMR
(620033308) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23204 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE BOIRY - 620115394
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BOIRY (620115394) sise
7 R DE LA MAIRIE 62175 Boiry-Saint-Martin  et gérée par l’entité dénommée ASSO SSIAD
BEAUMETZ-LES-LOGES (620002279);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 565 660,34 € au titre
de 2024 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 565 660,34 € (fraction forfaitaire s’élevant à
47 138,36 €). Le prix de journée est fixé à 32,29 €.
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 726 054,63€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 726 054,63 € (douzième applicable s’élevant à

60 504,55 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,44 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO SSIAD BEAUMETZ-LES-
LOGES (620002279) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23205 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD RELY - ST VENANT - 620115378
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD RELY - ST VENANT
(620115378) sise 19 CHS BRUNEHAUT 62120 Rely  et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION S.P.A.S.A.D. DES 3 CANTONS (620002261);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 2 528 930,46 € au titre
de 2024 dont 18 826,07 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 354 953,07 € (fraction forfaitaire s’élevant à
196 246,09 €). Le prix de journée est fixé à 51,62 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 173 977,39 € (fraction forfaitaire s’élevant à

14 498,12 €). Le prix de journée est fixé à 31,78 €.

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 692 804,62€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 489 671,03 € (douzième applicable s’élevant
à 207 472,59 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 54,57 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 203 133,59 € (douzième applicable
s’élevant à 16 927,80 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,10 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION S.P.A.S.A.D. DES 3
CANTONS (620002261) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23206 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD DE MONTREUIL - 620115360
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MONTREUIL
(620115360) sise 4 R CARNOT 62170 Montreuil  et gérée par l’entité dénommée ASSOC
SAN PAYS DE MONTREUIL (620115352);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 926 789,66 € au titre
de 2024 dont 344,98 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 926 789,66 € (fraction forfaitaire s’élevant à
77 232,47 €). Le prix de journée est fixé à 43,78 €.

 
  
  

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 972 442,03€ :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées : 972 442,03 € (douzième applicable s’élevant à

81 036,84 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,93 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC SAN PAYS DE MONTREUIL
(620115352) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°23207 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2024 DE

SSIAD ADMR PERSONNES AGÉES - 620115154
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre
médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ADMR PERSONNES AGÉES
(620115154) sise 34 AV PHILIPPE LEBAS 62270 Frévent  et gérée par l’entité dénommée
FEDERATION DEP DES ASSO ADMR (620033308);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 637 045,96 € au titre
de 2024 dont 13 676,51 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 448 413,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à
37 367,76 €). Le prix de journée est fixé à 24,57 €.

 
 - pour l’accueil de personnes handicapées : 188 632,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à

15 719,40 €). Le prix de journée est fixé à 34,45 €.

1
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Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 896 284,99€ :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 707 652,16 € (douzième applicable s’élevant à
58 971,01 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,78 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 188 632,83 € (douzième applicable
s’élevant à 15 719,40 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 34,45 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO ADMR
(620033308) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 

#signature#

2
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DECISION TARIFAIRE N°24419 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2024 DE 
ADMR BEAURAINVILLE - 620117358 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

 

VU l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification 

reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins 

infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée ADMR BEAURAINVILLE 

(620117358) sise 32 R JEAN MERMOZ 62990 Beaurainville  et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DEP DES ASSO ADMR (620033308); 

 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 444 258,93 € au titre 

de 2024 dont 12 337,90 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 444 258,93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

37 021,58 €). Le prix de journée est fixé à 33,81 €. 

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 518 481,12€ : 

  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 518 481,12 € (douzième applicable s’élevant à 

43 206,76 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,46 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois, 

54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEP DES ASSO 

ADMR (620033308) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 29 novembre 2024                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°25196 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD LES VERRIERES - 620003277
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES
VERRIERES (620003277) sise  R DE BLARINGHEM 62550 Pernes et gérée par l’entité
dénommée S.A.R.L. " LES VERRIERES" (620003251) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23736 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
LES VERRIERES - 620003277

  
 

1
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 686 704,40 € au titre
de 2024, dont 23 867,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 558,70 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 532 226,42 58,30

UHR
0,00 0

PASA
57 934,17 0

Hébergement Temporaire
96 543,81 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 662 837,40 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 508 359,42 57,40

UHR
0,00 0

PASA
57 934,17 0

Hébergement Temporaire
96 543,81 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 569,78 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A.R.L. " LES VERRIERES"
(620003251) et à l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25197 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD MARIE CURIE - 620003285
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MARIE
CURIE (620003285) sise  R JULES WEPPE 62660 Beuvry et gérée par l’entité dénommée
SIVOM COMMUNAUTE DU BETHUNOIS (620104976) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23735 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
MARIE CURIE - 620003285

  
 

1
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 338 721,75 € au titre
de 2024, dont 13 024,16 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 560,15 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 338 721,75 61,13

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 325 697,59 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 325 697,59 60,53

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 474,80 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM COMMUNAUTE DU
BETHUNOIS (620104976) et à l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25198 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD "RAYMOND DUFAY" - 620003632
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"RAYMOND DUFAY" (620003632) sise  PL DE L'HÔTEL DE VILLE 62967 Longuenesse
et gérée par l’entité dénommée LA VIE ACTIVE (620110650) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23734 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
"RAYMOND DUFAY" - 620003632

  
 

1
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 857 942,41 € au titre
de 2024, dont 69 908,39 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 828,53 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 678 994,68 56,79

UHR
0,00 0

PASA
73 363,79 0

Hébergement Temporaire
27 583,94 37,79

Accueil de jour
78 000,00 35,62

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 788 034,02 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 609 086,29 54,43

UHR
0,00 0

PASA
73 363,79 0

Hébergement Temporaire
27 583,94 37,79

Accueil de jour
78 000,00 35,62

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 002,84 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LA VIE ACTIVE (620110650) et à
l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25199 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE - 620003723
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SOLEIL
D'AUTOMNE (620003723) sise 2 R BARBUSSE 62223 Saint-Laurent-Blangy et gérée par
l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (620003715) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23733 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
SOLEIL D'AUTOMNE - 620003723

  
 

1
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 808 802,92 € au titre
de 2024, dont 19 007,14 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 733,58 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 635 843,06 53,35

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
68 959,86 37,79

Accueil de jour
104 000,00 35,62

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 789 795,78 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 616 835,92 52,73

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
68 959,86 37,79

Accueil de jour
104 000,00 35,62

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 149,65 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION
SOCIALE (620003715) et à l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25200 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD DE P. BOLLE - 620003905
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE P.
BOLLE (620003905) sise 79 R L'ABBE LEMIRE 62000 Arras et gérée par l’entité dénommée
CH D'ARRAS (620100057) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23732 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD DE
P. BOLLE - 620003905

  
 

1
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 8 415 924,98 € au titre
de 2024, dont -64 986,40 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 701 327,08 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
7 722 287,05 78,36

UHR
275 316,74 0

PASA
73 646,65 0

Hébergement Temporaire
214 674,54 73,52

Accueil de jour
130 000,00 35,62

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 8 480 911,38 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
7 807 713,45 79,23

UHR
275 316,74 0

PASA
73 646,65 0

Hébergement Temporaire
194 234,54 66,52

Accueil de jour
130 000,00 35,62

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 706 742,62 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH D'ARRAS (620100057) et à
l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25201 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD RÉSIDENCE ARPAGE STENHUIS - 620004762
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
RÉSIDENCE ARPAGE STENHUIS (620004762) sise 1 R CLAUDINE DARRAS 62500
Saint-Omer et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23730 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
RÉSIDENCE ARPAGE STENHUIS - 620004762
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 411 231,88 € au titre
de 2024, dont 13 398,01 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 602,66 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 356 063,99 56,29

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
55 167,89 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 397 833,87 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 342 665,98 55,74

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
55 167,89 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 486,16 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARPAVIE
(920030186) et à l’établissement concerné.
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Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°25203 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD RESIDENCE LES LYS - 620015909
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/10/2005 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
RESIDENCE LES LYS (620015909) sise 160 R HENRI BARBUSSE 62640 Montigny-en-
Gohelle et gérée par l’entité dénommée SA EMEIS - SIEGE SOCIAL (920030152) ;

 
Considérant la décision tarifaire modificative n°23728 en date du 29 novembre 2024 portant

modification du forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD
RESIDENCE LES LYS - 620015909
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 462 072,27 € au titre
de 2024, dont 0,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 839,36 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 462 072,27 54,13

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 462 072,27 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 462 072,27 54,13

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 839,36 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA EMEIS - SIEGE SOCIAL
(920030152) et à l’établissement concerné.

2
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00113 - DECISION TARIFAIRE N°25203 PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD RESIDENCE LES LYS

66



 
 
Fait à LILLE, le 29 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°9426 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD LA CATALANE - 620109629
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 10/06/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA
CATALANE (620109629) sise 6, ALL, MIMOSAS, , , , 62360, Hesdin-l'Abbé  et gérée par
l’entité dénommée SARL LA CATALANE (620001909);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er À compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 712 888,29 € au titre de 2024,
dont -11 250,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 407,36 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
712 888,29 46,50
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UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
  
Article 2 À compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 724 138,29 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :
  
  

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
724 138,29 47,24

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

 
 

Accueil de jour
0,00 0,00

 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 344,86 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois,
NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LA CATALANE (620001909) et à
l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE,    le 11 juin 2024
 
 
 
Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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